
Candidature validée : 
Nous vous envoyons les documents contractuels 

Candidature non validée : 
Nous échangeons avec le dirigeant de l’établissement et/ou le
stagiaire candidat et/ou la CARSAT pour trouver une solution

Vous signez et renvoyez les documents
contractuels

(convention, annexes, lettre d’engagement)
Selon vos compétences, vous commencez
l’autoformation https://www.eformation-

inrs.fr/formation/8

Vous réglez la
facture

J - 15

Vous nous
transmettez

l’attestation de
prérequis

J - 1

Nous vous envoyons
votre convocation

J - 15

DEBUT DE       LA FO
RM

ATIO
N

Nous analysons votre candidature  :
compétences et prérequis (durée : 15 jours)

J - 30

VOUS 

NOUS 

Vous complétez le formulaire 

Nous vous envoyons 
la facture

Demande de candidature 

https://www.hunanim.fr/wp-content/uploads/2023/12/FICHE-PR-V122023.pdf
https://www.hunanim.fr/wp-content/uploads/2023/12/FICHE-CP-V122023.pdf
https://www.eformation-inrs.fr/formation/8
https://www.eformation-inrs.fr/formation/8
https://forms.office.com/r/T8tfxvbx55
https://forms.office.com/r/T8tfxvbx55
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